
Les commissions du Parlement europ?en

Publi? le: 17-03-2008

Au sein du Parlement europйen, il y a des commissions permanentes, des commissions temporaires, des
commissions d&#39;enquкte et des sous-commissions. Les commissions temporaires, les commissions
d&#39;enquкte et les sous-commissions traitent des problиmes spйcifiques.
Les commissions permanentes dans le Parlement europйen sont au nombre de 20. Elles sont chargйes
de la prйparation des travaux des sйances plйniиres des dйputйs europйens dans des domaines
particuliers tels que les affaires йtrangиres, le dйveloppement, le commerce international, le budget etc.
La composition politique de chaque commission reflиte celle du Parlement Europйen lui-mкme.
Les rйunions des commissions parlementaires ont lieu une ou deux fois par mois а Bruxelles et leurs
dйbats sont publics. Les comptes-rendus de ces rйunions peuvent кtre consultйs par le grand public. Au
sein des commissions parlementaires, les membres du Parlement europйen йlaborent, amendent et
votent des propositions lйgislatives et des rapports d&#39;initiative.Ils examinent les propositions de la
Commission et du Conseil et, s&#39;il y a lieu, ils rйdigent un rapport qui sera prйsentй а la sйance
plйniиre.
Ensemble avec le Conseil de l&#39;Union europйenne, les commissions permanentes examinent et
amendent les propositions de directives et de rиglements communautaires prйparйes par la Commission
europйenne. Outre, les commissions permanentes donnent des avis destinйs aux autres commissions
parlementaires. Chaque commission est dotйe d&#39;un prйsident, quatre vice-prйsidents et un
secrйtariat.
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